
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de BOURDEAU et SAINT JEAN DE CHEVELU
(Hors agglomeration)

D1504 du PR 10+0300 au PR 12+0300

Arrete temporaire n° 25-AT-2177

Portant reglementation de la circulation

fermeture tunnel du chat pour exercice securite

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s teiritoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de Service Exploitation

CONSIDERANT qu'un exercice securite dans 1c tunnel du Chat rend necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

security des usagers, sur la D1504

ARR E T E

ARTICLE 1 :
Le 03/11/2025, de 20h30 a 23H300, la circulation des vehicules est interdite sur la D1504 du PR 10+0300 au PR 12+0300
(BOURDEAU et AINT JEAN DE CHEVELU) situes hors agglomeration. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas
aux vehicules de secours.

une deviation est mise en place

VL et PL inferieur a 7m: col du chat, RD 914, RD 914Aet RD 210A
PL superieur a 7m: A43

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Maison Technique 2 lacs / 536 LA CURIAZ 73170 YENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par 1c present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

3 1 OCT. 2025
CERWs^i-.AiL.CUTOiRE

Par riWwatlon
Le Director w -ti^iral Adjoint

Ressiylirces ^t Moyens

Fait si CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Slgn6 paL»Ga|rl9Vy
Date<C>3n/1Q/2
Quality : Adjoint au directeur
infrastructures P61e mainteni
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MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
Le Maire de BOURDEAU
Le Maire de SAINT JEAN DE CHEVELU
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